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blement la demande et expédia les lettres de grâce. J'en
citerai quelques extraits.

" Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de
Navarre, à tous présents et à venir, salut.

" Nous avons reçu l'humble supplication de Philippe
Gaultier, sieur de Comporté, prévost général de nos chers
cousins les maréchaux de France, dans notre pays de la
Nouvelle-France, contenant,-(suit l'exposé des faits).

" Le dit procès criminel a été instruit et jugé par dé-
faut et coutumace et le suppliant condamné à mort, lequel
ayant, depuis peu, par l'entremise de ses amis, satisfait de
sa part à la partie civile, nous a très humblement supplié
de vouloir bien effacer cette tache... En considération de
son innocence et des services qu'il a l'honneur de nous
rendre actuellement, de ceux qu'il nous a rendus par le
passé et qu'il espère de nous rendre à l'avenir, nous avons
au dit suppliant, de notre grâce spéciale, pleine puissance


